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Analyser les solutions d'augmentation et de réduction de
capital

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - DAF -
Responsables financiers - Avocats -
Notaires - Experts-comptables -
Commissaires aux comptes

Avoir des bonnes connaissances en
droit des sociétés ou avoir suivi la
formation :

Expertise

Accès à des modèles d'actes

Expertise approfondie et transversale
avec une double approche juridique
et fiscale

Code

1232
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 800 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Repérer les modes d'augmentation de capital

Déterminer les intérêts juridiques et fiscaux de
l'augmentation de capital par apports nouveaux

Evaluer la pertinence de l'augmentation de capital sans
apport nouveau

Augmentation et réduction de capital :
techniques juridiques et fiscales


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Perfectionnement en droit des
sociétés ( 1231 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Examiner la pertinence des diverses techniques d'augmentation de capital.
Réagir en situation de perte de plus de la moitié des capitaux propres.
Analyser les aspects juridiques et fiscaux des réductions de capital.

Programme de la formation

Examiner la pertinence des diverses techniques
d'augmentation de capital

Augmentation de capital par apports nouveaux : en numéraire ou en nature.
Augmentation de capital sans apport nouveau : incorporation de réserves,
écart de réévaluation libre, conversion de créances ordinaires ou
d'obligations

.

Augmentation de capital en numéraire : calcul de la prime d'émission,
détermination de la valeur théorique du droit préférentiel de souscription
(DPS), suppression du DPS, droits des salariés, responsabilité du CAC,
libération par compensation et rôle du notaire ou du CAC

.

Augmentation de capital par apports en nature : évaluation, rôle et
responsabilité du commissaire aux apports

.

Incorporation de réserves, primes, bénéfices (comparaison avec le
paiement du dividende en actions)

.

Réévaluation libre.
Conversion de créances ordinaires ou d'obligations.
Cas pratique : calculer la prime d'émission et déterminer la valeur du droit.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Analyser la situation des sociétés en cas de perte de plus de
la moitié des capitaux propres

Choisir une méthode adaptée de reconstitution des capitaux
propres

Réagir en présence de pertes pour appliquer les techniques
de réduction de capital

Se positionner en l'absence de pertes pour appliquer les
techniques de réduction de capital

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

préférentiel de souscription

Débat : quelle solution choisir entre augmentation de capital libérée par
compensation ou par conversion de créances ?

.

Réagir en situation de perte de plus de la moitié des
capitaux propres

Procédure d'alerte.
Evaluation des mesures à prendre.

Reconstitution de l'actif par augmentation du capital, intérêt fiscal et risques
juridiques des solutions d'incorporation de plus-values « latentes »
(réévaluations libres) ou de comptes courants d'associés

.

Apurement des pertes par la réduction du capital, réduction du capital à
zéro, sort des anciens actionnaires ou associés et possibilité de les « exclure
»

.

Cas pratique : quelles solutions à proposer en cas de capitaux propres
inférieurs au capital social ? pour quel coût fiscal ?

.

Analyser les aspects juridiques et fiscaux des
réductions de capital

Absence de distribution.
Absence de contrainte.

Réduction du capital égalitaire ou inégalitaire, conséquences juridiques et
fiscales de la « distribution »

.

Régime des rachats de titres à l'aune du PFU ou "flat tax" et jurisprudence
récente

.

Cas pratique : coût fiscal du rachat de titres en vue de leur annulation.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

15-16 Sep. 2026 - Session
Garantie

.
12-13 Nov. 2026 - Session Garantie.

A DISTANCE

15-16 Sep. 2026 - Session
Garantie

.
12-13 Nov. 2026 - Session
Garantie

.

AIX-EN-PROVENCE

12-13 Nov. 2026.

BORDEAUX

12-13 Nov. 2026.

CHAMBERY

12-13 Nov. 2026.

GRENOBLE

12-13 Nov. 2026.

LILLE

12-13 Nov. 2026.

LYON

12-13 Nov. 2026.

MARSEILLE

12-13 Nov. 2026.

MONTPELLIER

12-13 Nov. 2026.

NANTES

12-13 Nov. 2026.

NICE

12-13 Nov. 2026.

NIORT

12-13 Nov. 2026.

PAU

12-13 Nov. 2026.

RENNES

12-13 Nov. 2026.

ROUEN

12-13 Nov. 2026.

STRASBOURG

12-13 Nov. 2026.

TOULOUSE

12-13 Nov. 2026.

TOURS

12-13 Nov. 2026.
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